
    2018
Courses pédestres 
sur le territoire de 
la Communauté 
d’Agglomération du Bassin 
de Bourg-en-Bresse 

CHALLENGE



11/03/2018 -  10 km de Bourg-en-Bresse (10 km - 13h30)
EAB - Bernard Beaume - 04 74 22 55 36 - semidebourg@gmail.com
Site internet : https://sites.google.com/site/semibourgenbresse

07/04/2018 - 10 km de Buellas (10 km - 16h15)
Comité des fêtes - Pierre GAILLOT - 06 06 54 58 62 - piegaillot@
wanadoo.fr
WGTN - Fabien CLERC - 06 28 35 39 70 - fabien.clerc@sfr.fr
Site internet : www.klikego.com

14/04/2018 -  Les Foulées Sanrémoises (St Rémy - 10 km - 16h45)
Patrick LEBLANC - 04 74 24 35 38 - patleblanc@orange.fr

26/05/2018 -  La Foulée Vandenoise (Vandeins - 10 km - 17h)
Comité des jeux - Michel ANTOINET - 04 26 16 41 77 
michel.antoinet01@gmail.com ou contact@vandeins-comite-jeux.fr

03/06/2018 -  La Foulée Péronnassienne (Péronnas - 10 km - 10h)
Georges THIVENT - 06 95 60 10 38 - gthivent@yahoo.fr ou 
duathlontourorganisation@laposte.net 
Site internet : duathlontourorganisation.com/la_foulee.html

23/06/2018 - Course pédestre de la St Jean (St Jean s/Reyssouze - 
10 km - 19h)
Comité des fêtes - Jacques SALLET - 06 46 45 15 58 - 
jacques.sallet.1958@orange.fr

14/07/2018 - Course nature de Domsure (12 km - 17h)
Comité des fêtes - Didier PASSEMARD - 07 82 34 82 98 - 
d.passemard@orange.fr

21/07/2018 - Challenge Gervais Morel (Verjon - 7,5 km - 17h)
Xavier BURIGNAT - 06 10 94 76 93 - xavier.burignat@sfr.fr

22/07/2018 - Les Foulées Dyonisiennes (St Denis les Bourg - 10 km - 
10h)
St Denis Rando et Cyclo - Jean-Luc BATHIAS - 07 87 85 08 26
genevieve.bathias@wanadoo.fr - Site internet : www.klikego.com

LES COURSES



04/08/2018 - 16ème Foulées de la vogue (St Martin le Châtel - 
10 km - 15h30)
Comité des Fêtes - Anthony Vernoux - Tél : 06 30 65 36 40
anthony.vernoux@wanadoo.fr

11/08/2018 - 27ème course d’Etrez (10 km - 19h)
Amicale d’Etrez - Patrick CHANEL - babeth01@orange.fr et Yoan 
BELPALME - yocaro_bel@yahoo.fr

15/08/2018 - 58ème course des As de Treffort (9 km - 16h30)
La Miou - Frédéric DUTEL - 06 76 69 90 34 
la.miou01370@gmail.com 

25/08/2018 - La Foulée Jonçoise (St André sur Vieux Jonc - 10 km - 
17h30)
Norbert DUC - 04 74 52 79 23 - norbert.duc@wanadoo.fr

22/09/2018 - Les Foulées du château (Attignat - 10 km - 17h)
lesfouleesduchateau@gmail.com 
Gaëtan NEVEU tatane01@club-internet.fr et Yoann BOZONNET 
yoann.bozonnet@orange.fr

07/10/2018 - 28ème foulée de la Veyle à Polliat (10,27 km - 10h30)
Comité des fêtes de Polliat - CHARBIN Sébastien - 06 88 44 62 60
charbin.sebastien@neuf.fr - Site internet : www.klikego.com 

13/10/2018 - Les Foulées du Logis (Confrançon - 11 km - 15h30)
Comité de Fleurissement - Jean-Paul BUELLET - 07 68 82 64 32
jp.buellet@orange.fr

14/10/2018 -  La Seillonnaise (Forêt de Seillon - 10 km - 9h30)
CAP SEILLON - J-Luc BICHAT 04 74 23 60 62 et Jean-Marc 
THEVENET - 06 33 01 25 12

20/10/2018 - Corrida de la St Crépin (Marboz - 8 km - 16h30)
Comité des fêtes - Nicolas BOUVARD - 06 01 90 25 16 - 
nicolas.bouvard@neuf.fr

15/12/2018 - La course au sou (Druillat - 7,5 km - 15h)
Sou des écoles - Aurélie DURAND - 06 22 01 81 15 
arnauddurand01@hotmail.com

Pour toutes les épreuves enfants : dotation de 25 entrées gratuites pour le Carré d’eau.



ARTICLE 1 : Le challenge est ouvert à tous, licencié FFA et non licen-
cié, handisport, des catégories cadets (maxi 10 km) à vétérans. Il y 
aura un classement féminin et masculin.

ARTICLE 2 : Seules les épreuves organisées sur le périmètre de la 
Communauté d’Agglomération du Bassin de Bourg-en-Bresse et ré-
gulièrement inscrites au calendrier départemental du Comité Dé-
partemental des Courses Hors Stade 01 attribueront des points. La 
distance moyenne requise sera entre 8 et 12 km.

ARTICLE 3 : Tous les organisateurs d’épreuves inscrites au calen-
drier du challenge de la Communauté d’Agglomération du Bassin 
de Bourg-en-Bresse s’engagent à faire parvenir très rapidement les 
classements femmes et hommes au responsable chargé d’établir le 
décompte des points.

ARTICLE 4 : Le classement fi nal sera terminé après la dernière épreuve 
inscrite au calendrier du challenge de la Communauté d’Aggloméra-
tion du Bassin de Bourg-en-Bresse.

ARTICLE 5 : Le décompte s’établira en fonction des points mar-
qués aux classements (fi délité et scratch cumulés) des différentes 
épreuves.

ARTICLE 6 : Le nombre de points attribués aux premiers, femmes et 
hommes, a été arrêté par les organisateurs et pourra être révisé lors 
de leur réunion annuelle.

ARTICLE 7 : Les courses de ce calendrier ont été classées en une 
seule catégorie. Elles se verront attribuer le même nombre de points.

ARTICLE 8 : Les 50 premiers, femmes et hommes, se verront attribuer 
à l’arrivée 20 points de bonus (fi délité). Aux classements (scratch) les 
10 premiers, femmes et hommes, marqueront 20 points pour le 1er 
puis 15, 11, 8, 6, 5, 4, 3, 2, 1.
Pour l’attribution du challenge de la Communauté d’Agglomération 
du Bassin de Bourg-en-Bresse, tous les résultats obtenus par les ath-
lètes dans les courses inscrites au calendrier seront pris en compte 

LE REGLEMENT



avec un minimum obligatoire de 8 classements, handisport 2 classe-
ments.

ARTICLE 9 : Seul le responsable chargé d’établir le décompte des 
points est habilité à offi  cialiser le classement. Il en tiendra informé 
les organisateurs des courses. En cas de litige, seuls les responsables 
organisateurs d’épreuves auront le pouvoir de décision.

ARTICLE 10 : En cas d’ex aequo, le vainqueur sera celui qui comp-
tabilisera le plus grand nombre de participations aux épreuves du 
challenge de la Communauté d’Agglomération du Bassin de Bourg-
en-Bresse, puis si l’égalité persiste, on prendra en compte le nombre 
de victoires, puis leurs meilleures places au scratch des courses.

ARTICLE 11 : La remise du challenge aura lieu à une date défi nie 
par le Président de la Communauté d’Agglomération du Bassin de 
Bourg-en-Bresse et les responsables organisateurs des épreuves. Tous 
les lauréats seront informés personnellement de la date et du lieu. Les 
10 premiers du classement fi nal et les 2 premiers handisports féminin 
et masculin, toutes catégories confondues seront récompensés.

ARTICLE 12 : Les participants aux 14 épreuves, quelque soit leur clas-
sement, seront récompensés.

ARTICLE 13 : La présence d’une personne représentant la course est 
obligatoire aux réunions de préparation. 

Seules les épreuves inscrites à ce calendrier seront prises en compte au titre 
du challenge. Les clubs, comités et associations organisateurs veillent à ce que 
les courses se déroulent en respect avec la règlementation en vigueur et re-
cueillent préalablement les accords des services préfectoraux, de la Direction 
Départementale Jeunesse et Sports et de la C.D.C.H.S. 01. La participation de 
la Communauté d’Agglomération du Bassin de Bourg-en-Bresse se limite à 
récompenser les participants les mieux classés selon les critères arrêtés par le 
présent règlement.



Résultats 2017

4700 participants toutes catégories
à l’ensemble des courses 

284 hommes et 175 femmes classés au Challenge.

CHALLENGE FEMMES
1 - Nathalie COLARD
2 - Annie CEVRERO
3 - Anne-Lyse COSTECHAREYRE
4 - Carole CHARDON
5 - Audrey BEAUCHESNE
6 - Laetitia CLERC

CHALLENGE HOMMES
1 - Joao FERREIRA OLIVA PEREIRA
2 - Ludovic PILLON
3 - Sylvain CHAPUIS
4 - Sébastien MARTINAND
5 - Esteban GUILLEMAUD
6 - Raphaël MUTIN

FIDELITE
Joao FERREIRA OLIVA PEREIRA - Nathalie COLARD - 
Anne-Lyse COSTECHAREYRE - Carole CHARDON - Audrey 
BEAUCHESNE - Laetitia CLERC - Ludovic PILLON - Sylvain 
CHAPUIS - Sébastien MARTINAND - Esteban GUILLEMAUD - 
Raphaël MUTIN - Jean-Michel PERDRIX - Jean-Yves PROST 
- Jean-Louis CARRASCO - Stéphane TREFFORT- Mathieu 
CIRELLA - Patrick ROZIER

Communauté d’Agglomération du Bassin de Bourg-en-Bresse
3 avenue Arsène d’Arsonval - CS88000

01008 BOURG-EN-BRESSE CEDEX
Tél : 04 74 24 75 15 - Fax : 04 74 24 75 13

site : www.bourgenbresse-agglomeration.fr
mail : courrier@ca3b.fr


